
qui ura troublée , r ondra de fon fair
tiei r, & en frap ni conforniment'
loix & fuivant es regles établies par

droi es gens. f
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t 'il a rrivot ail , C ee qu'à Dieu
plaife (que lsniefinelligences & inimha
eteint.s par cette Paix, fe renotvelaeff,
entre eurfdtes Majefez - & qu'ils en ini
fent à une gierre ouverte ,tous les Va

ieaux, Marchandifes, tousies effets '
biliair s & immobiliaires desSjrs de l
des deux parties qui fe trouven engag
dans les Porrs & lieux de l Domination a

patre uc n'y feron point conflfquîe ny
aucune façon endommagez; mais l'on do
nera aux Sujets derdies 'Mjenez leterta

lx mois entiers, comptedu jourde
rupture, pendintiefuels ils, pourtont farqu'il lur foit do'ne aucun trouble ny en
pechement, vendre, enlever , ou tranfporce
où bon leur femblera leurs biens de la na
ture cy-deffus exprimée & tous les autre
effets, & fe retirer cuarnémes.

At4 -. X .
il fera donné à cous & chacun des Hauts.

Alliez de la' Reine de la Grande reage
une fatisfiin jufe & équitable ft ce qu.
ils peuvent dmantler legirimement à 1i
F~rafPe. . XI

Relioyr Trés-Chrécîen em nadraio>
de la ld OradeB nei de G' ry: dBrc.ageo ,\cout


